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Avertissement
Les coefficients de 2008, publiés au Moniteur Belge en 2008, couvrent la période 2008-2009-2010. L’absence de publication de nouveaux coefficients ouvre une période d’incertitude pendant laquelle, faute de référence légale, le propriétaire serait en mesure d’adapter le fermage suivant son jugement. En cas de contestation de la part du preneur, le juge de paix peut être amené à trancher.

Dans le contexte actuel, NTF estime que le propriétaire est en droit de réclamer son dû à l’échéance traditionnelle sans attendre une hypothétique solution au blocage par les représentants des preneurs de la procédure règlementaire en cours.

NTF vous suggère donc d’appliquer les coefficients émanant de la proposition de l’administration. Cette proposition est certes loin de répondre à nos attentes mais permet, à tout le moins, de limiter une dégradation supplémentaire d’une situation inéquitable en s’appuyant sur un travail effectué par une autorité de référence.

NTF attire votre attention sur le fait que cette démarche peut entrainer d’éventuels recours. Mais NTF vous assure de son plein soutien si ce devait être le cas.

NTF vous suggère, en sus, d’adresser vos demandes de fermages sous réserve d’ajustement en cas de parution de coefficients officiels éventuels (voir option dans les lettres).
Lettre type 1 

Vous n’avez pas encore envoyé de courrier réclamant le fermage et votre locataire n’a pas encore payé
RECOMMANDEE





Madame, Monsieur,

Faute de publication légale à ce jour de coefficients de fermage pour la période en cours et eu égard à l’échéance de notre bail, nous adaptons nos locations en fonction de la proposition établie par l’administration.

Ceci implique que le fermage dû s’élèvera à …………………… € pour les bâtiments et à …………………………. € pour les terres. (Calcul détaillé en annexe.)

Option : La présente demande de fermage vous est adressée sous réserve de régularisation ultérieure.

Le nouveau fermage est dû à partir de la prochaine échéance du bail, soit le ……….. (facultatif)
Lettre type 2
Vous n’avez pas encore envoyé de courrier réclamant le fermage et votre locataire a déjà payé.
RECOMMANDEE





Madame, Monsieur,

Faute de publication légale à ce jour de coefficients de fermage pour la période en cours et eu égard à l’échéance de notre bail, nous adaptons nos locations en fonction de la proposition établie par l’administration.

Ceci implique que le fermage dû s’élèvera à ………………………………… € pour les bâtiments et à ………………………………….. € pour les terres. (Calcul détaillé en annexe.)

Nous accusons réception de votre paiement de .. € en date du .. et nous vous en remercions.

Tenant compte de cette provision, le solde restant dû s’élève à ….. €

Option : La présente demande de fermage vous est adressée sous réserve de régularisation ultérieure.

Lettre type 3 

Vous avez déjà envoyé un courrier réclamant une avance  et vous désirez réclamer le complément.
RECOMMANDEE





Madame, Monsieur,

En date du …. , nous vous avons adressé une demande de versement provisionnel pour couvrir la location à échéance, et ce en attente de fixation définitive des coefficients de fermage pour établir le montant définitif.

Faute de publication légale à ce jour des coefficients de fermage pour la période en cours et eu égard à l’échéance de notre bail, nous adaptons nos locations en fonction de la proposition établie par l’administration.

Ceci implique que le fermage dû s’élèvera à ………………………………… € pour les bâtiments et à ………………………………….. € pour les terres. (Calcul détaillé en annexe.)

Nous accusons réception de votre paiement de … € en date du … et vous en remercions.

Tenant compte de cette provision, le solde restant dû s’élève à … €

Option : La présente demande de fermage vous est adressée sous réserve de régularisation ultérieure.
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